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Le territoire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de Communes se situe au sein du Parc Naturel Régional des 

Causses du Quercy. Les paysages de causse sont très présents, en particulier sur 

la partie ouest. Au centre, on note la présence de forêts de chênes et de 

charmes. A l’est, le Céou, le Vers et la Rauze ont dessiné des paysages de 

vallées caussenardes plus ou moins profondes. Le Célé passe au niveau d’Orniac. 

La Communauté de communes du Causse de Labastide-Murat compte  

3 90 habitants. 

 

A télécharger : Diagnostic de territoire 

 

 

 

https://www.parc-causses-du-quercy.fr/
https://www.parc-causses-du-quercy.fr/
https://www.cc-labastide-murat.fr/wp-content/uploads/2024/05/Diagnostic-de-territoire-FINAL-12-04-2024-1.pdf
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Instances Communautaires 

. 

 
 

 

La gouvernance  
 

 

Le Conseil communautaire est composé pour la mandature 2020-2026 de 30 

conseillers titulaires et 12 conseillers suppléants. Il représente les 17 communes 

du territoire. 

 

Le Bureau communautaire est composé de la Présidente, des Vice-présidents et 

des maires de chaque commune du territoire. Il se réunit généralement avant 

chaque Conseil communautaire.  
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La Présidente 

 

Les Vice-présidents et les Délégués communautaires 

 

 

Les autres Conseillers communautaires 
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6 Conseils Communautaires 

 
6 Bureaux Communautaires 

 
 

91 délibérations, 9 décisions et 74 arrêtés  

En quelques chiffres 
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Services à la population 

Convention Territoriale Globale 

 

 

 

La Communauté de communes s’est engagée avec la CAF dans une 

démarche de convention territoriale globale (CTG). Cet accord-cadre, 

signé pour une durée de 4 ans vise la mise en place d’un plan 

d’actions pour répondre aux enjeux sociaux du territoire. 

Concrètement, la CTG permet aux communes de la CCCLM de porter 

un projet social pour leurs habitants et d’affirmer leurs ambitions 

sociales et familiales. Cette convention est dite "globale" car elle porte 

sur l’ensemble des domaines d’intervention de la Caf : petite enfance, 

enfance, jeunesse, parentalité, animation de la vie sociale, 

amélioration du cadre de vie, insertion, handicap et accès aux droits. 

Elle renforce la coopération entre les acteurs sociaux pour favoriser 

l’efficacité et la complémentarité des interventions, permettant ainsi 

d’ajuster les politiques sociales « au plus près » des familles. 

 
La nouvelle CTG 2023-2027, a été signée avec la CAF du Lot au 

printemps 2024, elle repose sur quatre axes principaux : services 

aux familles, accès aux droits et services publics, vie associative et 

culturelle, et développement territorial. 

 

https://www.caf.fr/
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Une stratégie territoriale partagée à partir de l’analyse 
de données du territoire  

 

 

 Une coordination et l’arrivée d’une nouvelle chargée de 
coopération  

 

 L’écriture du plan d’action en 4 axes, 11 objectifs et 25 
fiches actions 

 

 Des projets concrétisés : expérimentation du multi-site 
pour Ludicausse, la rénovation du RPE, le soutien à la 
préfiguration de l’Espace de Vie Sociale « Le Bavardou », 
…  

  

En quelques mots 
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Services à la population  

Crèche  

 
 

 

 

 

 
La crèche "Grain de Malice" est essentielle pour le territoire et 

participe à son dynamisme en faisant vivre la politique enfance de 

la Communauté de Communes. 

 

Grain de Malice, c’est :  

- Une structure d’accueil à taille humaine permettant une 

approche toute en douceur de la vie en collectivité 

- Un environnement ludique et adapté aux enfants au sein 

duquel ils peuvent jouer librement et de s’épanouir à leur 

rythme. 

- Une équipe de professionnelles à l’écoute des enfants et 

de leurs familles. 

- Des propositions d’activités variées et adaptées au 

développement des enfants. 

- Un accompagnement des enfants vers leur autonomie. 

 

La majeure partie des enfants sont inscrits en 

accueil régulier. Nous avons accueilli 1 enfant 

en horaires irréguliers (contrats réguliers au 

prévisionnel) et 1 enfant en accueil d’urgence.  

 

Liste d’attente :  

 

- 17 demandes d’accueil ont été enregistrées sur notre liste 

d’attente en 2024 (soit un nombre équivalent à 2023).  

- Nous avons répondu favorablement à 12 demandes 

d’accueil en 2024 (soit 3 de plus que l’an passé).  

- Nous avons dû renoncer à l’admission de 5 enfants faute 

de places. 

- 9 demandes ont été annulées faute de place au moment 

de la demande ou parce que les parents ont finalement choisi 

un autre mode de garde. A noter que nous constatons depuis 

l’année dernière un nombre croissant de familles qui 

maintiennent leur demande sur notre liste d’attente et qui 

annulent cette demande au dernier moment. 
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Le fait de travailler en étroite collaboration avec le RPE permet à 

l’équipe de la crèche de réorienter les parents vers un accueil chez 

une assistante maternelle agréée si 

nécessaire. Malheureusement, le nombre 

d’assistantes maternelles est en diminution 

sur le territoire. 

 

Depuis 2024, le RPE a aménagé dans une 

salle sur le même niveau du bâtiment que 

la crèche. Les enfants accueillis à Grain de 

Malice profitent de ce nouvel espace lorsque le RPE ne l’utilise pas. 

Ceci est un véritable atout puisqu’il permet de scinder le groupe et 

de proposer des activités plus adaptées à un groupe d’enfants 

restreint.  

 

Dans la continuité, et grâce au soutien financier de la CAF et de la 

MSA, nous avons réaménagé certains espaces pour les rendre plus 

fonctionnels : 

Le bureau a été déplacé dans une autre pièce du bâtiment, ce qui a 

permis d’aménager l’espace qu’il occupait en salle de restauration 

pour les enfants. L’espace bébés a été revu et modifié pour 

permettre une prise en charge plus rapprochée des bébés, sans 

pour autant être isolé du reste de la salle d’activité. L’espace 

autonomie a été développé, toujours en suivant les acquis de notre 

formation Montessori. 

 

Cette année, Grain de malice a travaillé en étroite collaboration 

avec la psychomotricienne de la PMI à travers des temps en 

immersion dans la crèche ou des échanges avec l’équipe. Ces 

échanges ont été riches pour l’ensemble de l’équipe et ont permis 

de faire évoluer nos pratiques. La PMI a également proposé cette 

année des rencontres permettant aux directrices des crèches du Lot 

de se réunir en réseaux.  

 

En parallèle, la crèche également élaboré un projet autour de 

l’opération Premières Pages. Au-delà de la distribution de lots aux 

familles, la crèche a prévu d’accueillir une artiste et de travailler en 

équipe avec elle autour du thème de la lecture partagée avec les 

tout-petits. Les différentes actions contenues dans ce projet ont été 

mises en place dès la fin 2024 et se poursuivront sur le premier 

semestre 2025. 

 

Une journée pédagogique a eu lieu en août 2024. L’équipe a pu 

bénéficier de l’intervention de la psychomotricienne de la PMI sur le 

thème des troubles du comportement. Un point sur le projet 

pédagogique a ensuite été réalisé en équipe. 
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La crèche adhère toujours à la fédération des crèches du Lot, ce qui 

permet notamment des échanges avec d’autres crèches et la 

mutualisation de certains services. 

 

La crèche a poursuivi sa collaboration avec une Référente Santé et 

Accueil Inclusif (RSAI). Ceci a permis de continuer à remettre à 

jour des documents internes à la crèche (PPMS, protocoles) et 

d’avoir des échanges constructifs autour du cas de certains 

enfants. 

 

Depuis 2023, la crèche avec une psychologue qui anime 3 fois par 

an des groupes d’analyse de pratique (GAP). Ces séances 

permettent à l’équipe d’échanger, de prendre du recul face à 

certaines situations et de trouver éventuellement des solutions aux 

problèmes rencontrés. 

 

Enfin, un projet de déménagement et de développement du service 

est en bonne voie. Il est prévu d’augmenter dès 2026 l’agrément 

de la crèche qui passera de 15 à 18 places. Les anciens locaux de 

l’école maternelle de Montfaucon seront agrandis, rénovés, 

sécurisés et aménagés de façon à y accueillir notre EAJE. En effet, 

les locaux actuels ne répondront plus aux normes en septembre 

2026, et la liste d’attente met en évidence une offre insuffisante en 

matière de places d’accueil. Ainsi, une réflexion communautaire a 

pu aboutir à ce déménagement sur Montfaucon.  

 

Dans le même temps, une autre réflexion est entamée au sein du 

Conseil communautaire afin d’équilibrer l’offre de service d’accueil 

de jeunes enfants sur le territoire ; une micro-crèche devrait donc 

voir le jour à l’horizon 2027 sur la commune des Pechs du Vers 

dans les locaux de l’ancienne mairie de Saint Martin de Vers. Un 

accueil de 10 enfants y est prévu. 

 

 

8 professionnelles    15 places/ 29 enfants 

Des projets :  des nouveaux locaux et une micro-crèche 

En quelques chiffres 
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Services à la population  

Relais Petite Enfance 
 

 

Le RPE a été créé en 2003, dans le but d’accompagner et de 

soutenir les parents et les assistantes maternelles du secteur. Le 

RPE est un lieu ludique et adapté aux jeunes enfants, un lieu qui 

permet aussi aux adultes de se rencontrer, d’échanger et de 

trouver un soutien dans leur fonction parentale ou éducative. 

 

Le relais est ouvert 12 heures par semaine : 

-au public ; le mercredi, à Labastide-Murat et le jeudi à Montfaucon, 
de 9h00 à 12h30. 

-5 heures de permanences sont planifiées pour des rendez-vous 

individuels et la gestion du RPE. 

Chaque mois un programme adapté est réalisé et diffusé.  

 

Chaque année ; le relais 

accueille plus de nouvelles 

familles, il est souvent le 

premier lieu fréquenté par les 

jeunes parents. 

Nous constatons l’importance 

du soutien à la parentalité, 

cette action est de plus en plus 

importante au fil des ans. 

 

En 2024, le RPE a déménagé et 

pu renouveler son agreement 

auprès de la CAF et PMI.  Ce 

lieu fonctionnel permet 

accueillir enfants et d’adulte 

accompagnant dans de très 

bonnes conditions. Le lieu a 

également été équipé de 

mobiliers.   
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Les intervenants 2024 :  éveil musical, lecture partagée individuelle et en 

groupe avec une comédienne. 

 

Analyse des pratiques professionnelles pour les assistantes maternelles du 

territoire regroupées avec les assistances maternelles des Communautés de 

Communes Quercy Bouriane et Cazals-Salviac  

Le RPE a participé à la journée départementale des assistantes maternelles.  

 

Temps d’échanges professionnels de la petite enfance du territoire animés par 

la responsable  

 

Un RPE en réseau avec les autres RPE du département 

En bref 
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Services à la population  

Accueil de loisirs 

 
 

 
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) Ludicausse est un service de 

proximité complémentaire de la famille et de l’école. Les ALSH sont des lieux où 

l’on apprend à vivre ensemble, garantissant la mixité sociale et la laïcité. 

 

Ludicausse est ouvert aux enfants âgés de 3 à 11 ans désireux de partager de 

multiples activités ludiques permettant à chacun de s’épanouir à son rythme. 

Les enfants sont encadrés par des animateurs diplômés porteurs d’un projet 

pédagogique qui veillent au bien-être de tous en respectant leur équilibre et en 

favorisant leur autonomie. Diverses activités à thème et sportives leur sont 

proposées. Ludicausse est installé à Montfaucon. L’accueil de loisirs est ouvert de 

8h à 18h pendant toutes les vacances scolaires. Pour les petites vacances (hors 

Noël) Ludicausse accueille 20 enfants maximum 

 

Cette année dans une expérimentation a été mise en place avec du 

multisites sur une partie des grandes vacances. 

En effet du 8 juillet au 2 août l’accueil était multisites maximum 15 enfants par 

site (8 enfants de - 6ans et 7 enfants de + 6 ans )  

- 1 site sur la commune de Montfaucon au sein de l’école de 

Montfaucon 

- 1 site sur la commune des Pechs du Vers au sein de l’école de Saint 

Cernin 

 

Du 5 juillet au 30 août (fermeture du 12 au 23 août) 1 site unique 20 enfants 

maximum.  

 

Pour chaque vacances , l’équipe d’animation élabore un programme avec 

différents thèmes :  

- Hiver : « il était une fois… » : découverte de Kamishibaï, de 

marionnettes, création de contes etc. 
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- Printemps : Les arts du spectacle : expression corporelle, atelier 

cirque, Land art etc. 

- Eté : « Découverte du monde d’à côté et de plus loin avec nos sacs à 

dos » : danse du monde, rencontre inter centres, atelier culinaire, grands 

jeux nature etc. 

- « Dans les aires » : projet créatif et scientifique autour de la 

montgolfière, ultimate frisbee, Slack line 

- « Zénitude » : Yoga, jeux autour de l’eau 

- Automne : La revue du Ludicausse, interview, jeux d’énigmes, 

enquête, création de support pour tous public. 

En 2024 le portail famille a également été 

mis en œuvre. Ce projet a été possible 

avec le soutien financier de la CAF et de la 

MSA. 

Ce service a permis de faciliter les 

inscriptions, la transmission des 

informations aux familles et une gestion 

des inscriptions. 

Un accompagnement a été proposé aux familles pour faciliter les premières 

démarches. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Fréquentation été 
Résultats de l’expérimentation multisites  

Site Montfaucon (taux d’occupation moyen 84% 

juillet sur 15 places et 45% août sur 20 places) 

Site Saint Cernin (taux d’occupation moyen 

juillet 85% sur 15 places) 

 

30 jours d’ouverture 

600 présences soit 48000 heures 

Enfants différents 69  

Fréquentation des petites vacances 2024 

Nb jours d’ouverture 29 

Fréquentation totale 299 

Moy. par jour 10.3 

% d’occupation 51 

En quelques chiffres 
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Culture 

Pajatoutage 
 
 

 
 
La bibliothèque Pajatoutage dispose d’un espace de 116 m2 

ouvert au public 12h30 par semaine sur 4 jours. Elle contient 

une réserve de 16 m2 et un espace d’animation/ d’exposition/ 

consultation sur place de 16m2. A ce 

jour, la bibliothèque contient 10 649 

documents, 20 places assises et 2 postes informatiques. 

Elle dispose d’un site web avec accès au catalogue, au 

compte usagers avec possibilité de prolongation et de 

réservations en ligne et d’une page Facebook. Au 1er 

octobre 2024, 290 usagers et 16 collectivités sont inscrits 

à la bibliothèque. L’inscription annuelle est gratuite pour 

les – de 18 ans, 9 euros pour les adultes,4,50 pour les 

minimas sociaux. Cette inscription permet d’emprunter 5 documents pour une 

durée de 3 semaines. Elle donne accès aussi à la médiathèque numérique du Lot. 

 

Animations régulières 

Le rendez-vous des lecteurs du Causse 

 

Depuis novembre 2023, un club de lecture est 

proposé une fois par mois le vendredi à 16h 

pendant la fermeture au public pour échanger 

autour des lectures des usagers. La plupart des 

livres proposés sont des nouveautés, des romans de terroir et des policiers. On 

dénombre entre 7 à 15 participants par séance, résultat très satisfaisant et 

prometteur pour les séances à venir. Ce moment permet de créer du lien social 

et de partager des découvertes littéraires entre les habitants du Causse, 

principalement des personnes retraitées, parfois isolées, qui prennent plaisir à se 

rencontrer et à discuter. 
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Le Samedi des histoires   

 
Depuis janvier 2023, il a pu être mis en 

place une fois par mois des lectures 

collectives à voix haute pour une durée 

de 45 minutes à destination des 0-7 ans 

et leurs familles. Cette animation a pu 

être réalisée grâce aux bénévoles.  Le 

nombre d’enfants varie entre 5 et 10, ce qui est très faible pour ce type 

d’animation.  

C’est un vrai moment privilégié pour familiariser les plus petits au monde du 

livre et créer du lien social entre les familles.  

 
 

Accueil des collectivités et alimentation de leurs fonds 

documentaires :  
 
Accueils des services de la communauté de communes : La crèche Grain 

de malice et le RPE sont accueillis une fois par mois pour une séance de 

découverte d’albums et de lecture collective. Ludicausse a bénéficié de lectures 

collectives et de portage de livres pendant les vacances scolaires.  

 
Les écoles : Toutes les classes de Labastide-Murat ont été accueillies un après-

midi par mois pour que chaque écolier puisse emprunter 2/3 livres et bénéficier 

de lectures collectives.  

Les enseignants de Pech-du-Vers ont demandé un apport de livres sur des 

thématiques une fois par mois. 

 

Rendez-vous ponctuels 
 
Premières Pages 2024 

Septembre 2024 : Dans le cadre du dispositif 

Pages, le « Tipi à histoires » de Michela Alegi a 

rencontré un grand succès auprès de la crèche 

Grain de Malice, du relais des assistantes 

maternelles, des maternelles de Pech-du-Vers 

et Labastide-Murat. Au total, 135 enfants ont 

bénéficié de ce spectacle. 
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6 950 prêts  

En 2024, la bibliothèque a fait l’acquisition de 549 ouvrages  

 1608 visites  

 299 abonnés actifs  

 46 nouveaux abonnés inscrits  

 16 des 20 titres les plus empruntés sont des BD pour la 

jeunesse  

 La moyenne des emprunts chez les 20 abonnés adultes les 

plus actifs est de 115 documents par an. Soit 2,2 livres 

(roman, BD ou documentaire du fonds adulte) par semaine 

 

En quelques chiffres 
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 Service à la population 

 Cinéma itinérant  
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L’école de musique du Causse a pour objectif de faire découvrir, 

d’enseigner et de développer des techniques musicales et vocales 

par des cours de musique théorique, instrumentale et chorale au 

travers de cours individuels et collectifs. Elle est ouverte à tous, à 

partir de 4 ans jusqu’à l’âge adulte. 

Elle s’inscrit dans une organisation territoriale de l’enseignement 

artistique, qui favorise notamment l’égalité d’accès des usagers, la 

concertation pédagogique, la mise en œuvre de projets 

pédagogiques et artistiques concertés. 

 
L’école de musique associative est reconnue d’intérêt 

communautaire, 57 élèves du territoire fréquentent l’école de musique 
à Labastide Murat et à Saint Cernin.  Des interventions ont également 
lieux dans toutes les écoles du territoire. 

 

LA GRANJA 
Créée en 2006, la Granja à Soulomes est un 

projet culturel implanté dans une zone rurale 

au coeur du département du Lot, dans le Parc 

naturel régional des Causses du Quercy. Elle émane de la volonté 

de s’appuyer sur un outil culturel de qualité comme élément de 

développement local. 

 

Le projet de la Granja est centré autour de la sauvegarde, de 

l’étude et de la valorisation de la musique de tradition orale. Au-

delà de la musique, La Granja s’intéresse plus globalement à 

l’ensemble de la culture de tradition orale et plus particulièrement à 

la danse et à la langue occitane. 

18 000 € de subventions pour l'école de musique 

 

3 000 € de subventions pour la Granja 

Services à la population 

Associations culturelles 

ÉCOLE DE MUSIQUE DU CAUSSE 
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Services à la population 

Maison de santé 
 

 
 
La Maison de Santé réunit dans un espace unique vos professionnels de santé 

habituels, des spécialistes, de nouveaux services de soins et des activités 
aquatiques.  

Sont présents : 

• Médecin généraliste  

• Rhumatologue  

• Dentiste  

• Cabinets d’infirmiers  

• Diététicienne – Nutritionniste  

• Kinésithérapeutes  

• Orthoptiste  

• Ostéopathe 

• Pédicure-podologue  

• Psychologue  

Permanences médico-sociales 

• ADMR  

• Lot Aide à Domicile  

• Département du Lot ; une assistante sociale  

• France Services 

SSIAD (service de soins infirmiers à domicile) et ACCUEIL DE JOUR 

Accueil de jour : c’est un lieu qui permet l’accueil des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou en perte d’autonomie, durant une demi-journée ou une 

journée. Cet espace chaleureux et parfaitement adapté leur offre activités et 
animations stimulantes. Un répit pour les familles, un accueil convivial pour les 
usagers – 05 65 21 13 93. Ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

ESA : Service spécialisé dans la prise en charge à domicile de personnes 
atteintes de troubles cognitifs, maladie d’Alzheimer ou autre maladie 
neurodégénérative. Prise en charge à 100% par la sécurité sociale, sur 
prescription médicale. 05 65 21 13 93 

Association des familles de Traumatisés crâniens et cérébrolésés du Lot – GEM 
Coeur de Causse 
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En 2024  

Travaux de réhabilitation du SSIAD réalisés avec le soutien 

de l’Etat-DETR 

 

Une année de fonctionnement de la salle de remise en 

forme et l’ensemble de l’extension  

Travaux d’entretien 

 

Inauguration du GEM Cœur de Causse 

 

Recherche de professionnels de santé 
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Services à la population 

France Services 
 

 
 
L’objectif est de permettre à tous 

d’accéder à un service de proximité 

et/ou de bénéficier d’un 

accompagnement administratif sur 

de nombreuses thématiques de la 

vie quotidienne : emploi, retraite, 

famille, social, santé, logement, 

énergie, services postaux, accès au 

droit, etc et de différentes natures 

: 

 

Facilité numérique 

 Mise à disposition d’un ordinateur en libre consultation avec 

imprimante et scanner  

 Accompagnement à l’utilisation des services en ligne 

  Aide à la création de compte en ligne, d’adresse mail, …  

 

 Facilité administrative 

 Mise à disposition de documentation 

  Aide à la compréhension de certains documents 

 Récupération des formulaires nécessaires à la constitution de 

votre dossier  Numérisation / impression de documents 

 

Facilité de prise de contact 

 Aide à la réalisation d’entretien à distance 

 Echange de coordonnées 

 

France Services est animée par deux conseillères qui assurent un 

accompagnement administratif de premier niveau, et qui sont pour 

cela formés par les partenaires du lieu. 

 

 Les partenaires 

 

 



 

 

23 

 

 

 

2679 accompagnements 

322 usagers dont 171 nouveaux 

 

11.8 accompagnements par jour 

21 accompagnements en moyenne pour 1 usager 
par an 

1159 heures d’accompagnement sur rendez-vous 
sauf les lundis matin en accès libre 

2 agents, ouverture au public 24h30 par semaine 
sur 5 jours 
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Services à la population 

Portage de repas  

 
 
 

L'aide au financement de portage de repas mis en place en 2004 

permet le maintien à domicile des personnes habitant le territoire. 

 

 

 

2 prestataires proposent le service, prise en charge de 0.80 euros 

par repas par personnes. 

 
 

30 personnes concernées en moyenne 

 

 6877 repas livrés à domicile 

 

 

En quelques chiffres 
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Aménagement et environnement 

Urbanisme 

 

 
 

 

 

 

 

En 2022, la Communauté de Communes du Causse de Labastide-

Murat s’est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal-PLUi 

qui s’applique sur ses 17 communes membres. Auparavant, le 

territoire comptait deux PLU communaux, 8 cartes communales et 

les autres communes étaient soumises au Règlement National 

d’Urbanisme du Code de l’urbanisme, sans document de planification 

élaboré par les élus et leurs partenaires. 

 

Le PLUi est un document d’urbanisme qui s’appuie sur les projets du 

territoire et les besoins en constructibilité pour l’accueil de nouvelle 

population pour définir des zones constructibles, agricoles et 

naturelles. Dans le Programme d’aménagement et de développement 

durable, PADD, les élus du territoire ont choisi de préserver 

l’agriculture et la biodiversité, de soutenir les activités économiques, 

y compris touristiques, tout en permettant l’accueil de nouvelles 

habitations dans les 17 communes membres, en confortant le centre 

de services constitué par les communes de Cœur de Causse et 

Montfaucon. 

 

En 2024, la Communauté de Communes 

du Causse de Labastide-Murat a fait 

évoluer son Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi) pour en mettre à 

jour les annexes.  

 

 6 années d'études et de concertation des évolutions en 

cours  
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En 2024, le centre instructeur des autorisations d’urbanisme la 

Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat, mutualisé 

avec celui de la Communauté de communes Quercy Bouriane, a 

travaillé au service des communes membres. Toutes les demandes de 

Certificat d’Urbanisme CU, Déclaration Préalable-DP et Permis de 

construire ou d’aménager-PC PA, sont déposées dans les mairies des 

lieux de projet, ou en ligne, et sont instruites par un agent 

communautaire pour étudier leur conformité aux règles du Code de 

l’urbanisme et celles rédigées dans le PLUi. 

Depuis le 1° janvier 2022, les demandes d’autorisations d’urbanisme 

peuvent être déposées et suivies en ligne depuis une plateforme 

dédiée : https://ideau.atreal.fr. Si en 2022 13% des demandes ont 

été déposées par voie électronique, ce taux est passé à plus de 16% en 

2023 et il a dépassé les 25% en 2024 pour le territoire de la 

Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat. 

Le service instructeur de la Communauté de Communes du Causse de 

Labastide-Murat accompagne les porteurs de projet par mail ou par 

téléphone et en rendez-vous les mardi, mercredi et jeudi matin. 

 
 

496 autorisations d'urbanisme instruites dont 132 

déposées par voie électronique soit plus de 25 % des dépôts. 

 

 

En quelques chiffres 

 

Aménagement et environnement 

Urbanisme 

 
Instruction des autorisations d’urbanisme 

https://ideau.atreal.fr/
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Aménagement et environnement 
Environnement 

 

 

 

GEMAPI 
Le territoire de la Communauté de Communes du 

Causse de Labastide-Murat est partagé sur quatre 

bassins versants. La collectivité adhère donc à 4 

structures pour exercer la GEMAPI : 

• le Syndicat mixte des bassins versants 

du Céou et de la Germaine pour l’entretien 

du Céou et de ses affluents, 

• le Syndicat du bassin Célé – Lot médian 

pour les travaux de rivière sur le Célé et ses 

affluents (notamment le ruisseau de la 

Sagne, sur le territoire communautaire), 

• le Syndicat Mixte du Bassin du Lot pour 
le Vers et ses affluents 

• le Syndicat Mixte Dordogne Moyenne et Cère Aval pour la 

partie de notre territoire comprise dans le bassin versant de 

l’Ouysse. 

 

En 2019, les élus du Conseil communautaire ont fait le choix 

d’instaurer la levée de la taxe GEMAPI. Ce financement permet 

d’assurer l’entretien des cours d’eau et la prévention des 

inondations. Pour l’année 2024, le montant total de taxe GEMAPI à 

prélever s’est élevée à 27 203 €. Ce financement permet d’assurer 

l’entretien des cours d’eau et la prévention des inondations. 

 

Gestion des déchets 
La Communauté de Communes du Causse de Labastide-Murat 
est compétente en matière de collecte et de traitement 
des déchets ménagers. Elle délègue cette compétence au 
SYMICTOM  du Pays de Gourdon qui assure la mise en 

œuvre de ce service pour l’ensemble des foyers du 
territoire.  

649 977 euros de taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 

Plus de 230 points de collecte 

En 2024, 12 dissimulateurs de conteneurs à poubelles ont été 

remplacés pour 8 communes 

En quelques chiffres 

https://www.smdmca.fr/
https://www.symictom.fr/
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Aménagement et environnement 

Voirie -élagage -travaux  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
Le territoire dispose d'un réseau de 438 km de voies classées d’intérêt 

communautaire.  

Chaque année un programme d’investissement et de 

fonctionnement est mis en place afin de maintenir et entretenir 

une partie des voies intercommunales. 

 

Voirie investissement  
- 300 000 euros de travaux répartis sur 9 communes 

- 90 000 euros de travaux engagés pour la réfection lourdes 

de 4 ouvrages d’arts sur les communes de Labastide-Murat et 

Frayssinet. Ces travaux seront réalisés à l’été 2025 sous réserve 

de l’obtention des autorisations des services de l’Etat 

 

Voirie fonctionnement 
- Point à temps réalisé sur toutes les communes du territoire 

pour 98 000 euros  

- La réalisation de saignées de bord de voirie pour 24 000 

euros afin de permettre un bon écoulement des eaux pluviales 

 

Elagage fauchage débroussaillage 
- 10 400 ml de coupe sur les deux côtés des routes  
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- Des travaux de réfection et de remise en état de 3 ponts à Cras, 
Frayssinetet Orniac pour 9 000 euros  
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Aménagement et environnement 
Zone d’activités 

 

 

Pour développer l’activité économique, la Communauté de 

Communes du Causse de Labastide-Murat a aménagé 

Causs’énergie, un parc d’activités au cœur du Causse. Celui-ci 

bénéficie d’une situation géographique privilégiée entre Brive et 

Cahors, à proximité immédiate de l’autoroute A20, au croisement 

des axes Paris-Toulouse et 

Sarlat-Gourdon- Figeac. 

La Communauté de communes a 

réalisé les travaux 

d’aménagement de la zone 

d’activités afin de proposer un 

équipement de qualité tout en 

s’intégrant dans le site naturel. 

Elle comprend différents lots à  

l a  ven te  d’une surface de 400 

m² à p l u s  de  10 00  m²,  

 

 

 

 

Première entreprise installée  

 

Projet la construction d’un parc photovoltaïque  

En bref 
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Ressources et Attractivité 

Tourisme 
 
 
 

Dans le cadre de la compétence tourisme, la Communauté de 
communes du Causse de Labastide-Murat contribue à la promotion et 

au rayonnement du territoire.  
 

Actions pour la promotion du tourisme  
 

La Communauté de communes met en place différents projets ou actions 

pour renforcer l’attraction et la promotion touristique du territoire :  

- Aménagement et entretien de sentiers de randonnées, de circuits 

de bourg, avec la réalisation d’éditions touristiques associées (18 

sentiers de randonnées pédestres, 22 circuits de bourg, 7 boucles 

vélos) dont les carnets de découvertes (7 unités) réalisés en 

partenariat avec le Parc naturel Régional – Géoparc Mondial Unesco – 

des Causses du Quercy ;  
 
- Office du Tourisme : Promotion, accueil, information et animation 

du territoire. 
- convention d’objectifs et de moyens avec l’association office de 

tourisme du causse de Labastide-Murat, 

- mise à disposition de vélo à assistance électrique (VAE), 
- classement des meublés de tourisme et labélisation de chambres 

d’hôtes, 
- organisation de 3 manifestations sur l’année (fête du printemps et 

2 marches gourmandes), 
- Application de la Taxe de Séjour. 
- Participation aux actions du Pôle de Pleine Nature Vallée du Célé, 

projet piloté par le Parc naturel régional des Causses du Quercy.  
- Entretien de l’aire d’Orniac (débarquement canoë, aire de pique-

nique, panneau d’information) en partenariat avec le Syndicat Mixte Célé Lot 

Médian 
- Existence d’une signalétique touristique communautaire : 

panneaux Relais Information Service (RIS) ;  
- Réflexion en cours sur la stratégie touristique.  
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18 circuits de randonnées  

 

 
 

7 boucles vélos  
 

 
 15 000 personnes logées 

 
 

 

200 hébergements, 150 hébergeurs,  
1 700 lits,  

50 000 € de taxe de séjour 
 

 

  

En quelques chiffres 
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Ressources et Attractivité 

Politique Sportive- Sport santé 
 
 

 

  

La Communauté de communes du Causse de Labastide-Murat s’est 
engagée depuis plusieurs années à développer la pratique du sport à 

travers la mise en place d’équipements sportifs, d’animations, 
d’événements ou encore de subventions aux associations du 

territoire.  
 

ESPACE MURAT, COMPLEXE SPORTIF 
POLYVALENT  
L’espace Murat a pour vocation la pratique sportive en salle. Plusieurs structures 

du territoire y exercent leurs activités. Il peut également accueillir des 
manifestations diverses, en priorité sportives. A l’extérieur on y retrouve un 
terrain de tennis, un mur d’entrainement pour le tennis et d’un mur pour le 

basket, ainsi qu’un petit terrain d’entrainement (foot, rugby, activité extérieures 
diverses, …) La présence de l’espace Murat sur le territoire permet de voir se 

développer ou de maintenir des activités sportives variées et accessibles à tous.  
Cet espace sert aussi de salle polyvalente pour accueillir des évènements, allant 
jusqu’à 500 personnes assises, de portées départementales. 

 
 

FORUM DES SPORTS ET DES LOISIRS 

 
Cette année, la Communauté de communes a souhaité organiser son tout 1er 
Forum des sports et des loisirs (les années précédentes concernées uniquement 

l’activité sportive), permettant la rencontre des acteurs du territoire et de leurs 
publics. 25 associations et structures du territoire étaient présentes. 
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PARCOURS DU COEUR  
 
La Communauté de communes s’associe à la Fédération Française de Cardiologie 

en proposant aux écoles du territoire de participer aux Parcours du cœur 
scolaire. 115 élèves ont participé à cette journée de prévention en participant à 

un cross puis à des ateliers autours de l’activité physique comme l’équilibre 
alimentaire, et les gestes qui sauvent.  
Cette année, sous le thème des Jeux Olympiques et Paralympiques, une 

trentaine d’adolescents d’Instituts Médicoéducatifs étaient présents.  Cette 
journée de sensibilisation a pour objectif de faire prendre conscience aux élèves 

qu’ils sont acteurs de leur santé. 

 

 
 

 

AIDE À LA PRATIQUE SPORTIVE  

 
La Communauté de Communes est partenaire de l’opération d’aide à la pratique 
sportive. Cette aide permet le paiement de la cotisation ou de la licence sportive 

afin que des personnes ayant un faible quotient familial puissent pratiquer une 
activité physique et sportive régulière.  
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PACK BIEN-ÊTRE, ACTIVITES ADAPTEES et 
AQUATIQUES  
 
La Communauté de communes développe des actions de prévention santé, 
notamment en lien avec la Maison de santé et ses professionnels de santé. 

 
Pack bien-être : grâce au bassin aquatique, nous avons proposé une formule 
d’activités de remise en forme alternant activité aquatique et en salle. Activités 

encadrées par un maître-nageur sauveteur et un éducateur sportif. 
 

Activités aquatiques :  diverses activités sont proposées : aquagym, aquabike, 
bébé-nageur, accompagnement pour les enfants en situation de handicap.  
 

Activités adaptées : Depuis septembre 2023, au sein de la Maison de Santé, 
une salle de remise en forme a ouvert. Cette offre a pu 

se développer grâce à la demande des usagers et à la 
qualité du service rendu. Equipée de 8 appareils de 
cardio, à ce jour. 

6 personnes par séance pour un accompagnement 
personnalisé. 

Un partenariat a été signé avec les hôpitaux de Cahors 
et de Figeac, pour proposer aux patients qui ont réalisé 
un bilan d’activité physique au sein de la médecine du 

sport des hôpitaux, une continuité de proximité de 
l’activité physique. Notre éducateur sportif a suivi une formation spécifique. 
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100 participants aux activités aquatiques  

               12 personnes au Pack bien-être 
14 séances/semaine aux activités adaptées, pour 64 
personnes différentes dont 10 porteuses de pathologies 

chroniques ou ALD 
 

 
9 structures sportives pratiquent à l’Espace Murat 
pour 34 heures hebdomadaires d’utilisation 

 
 

 
 
47 réservations de l’Espace Murat dont 27 activités 

sportives et 20 autres  
 

 

 

Soutien financier aux associations sportives qui offrent des 

services aux jeunes  

Aides à la pratique sportive : 39 personnes soit 26 familles  

(20 adultes / 19 enfants)  pour 2 000€ distribués  

 

 

  

 En quelques chiffres  
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Ressources  

Finances 

 
Élaboration des documents budgétaires et comptables, contrôle de 

l’exécution des budgets, suivi de la trésorerie, négociation et réalisation 

des emprunts, réalisation d’études financières et prospectives sont au 

cœur de la mécanique budgétaire intercommunale. 

 

Budget Principal :  
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CFU 2024 

Chapitre 011 Charges à caractère 

général 
613 323,42 

Chapitre 012 Charges de personnel 888 009,72 

Chapitre 014 Atténuations de produits 268 427,07 

Chapitre 65 Autres charges gestion 
courante 

799 122,74 

Chapitre 66 Charges financières 33 122,50 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 770,27 

Chapitre 68 Dotations amortissements 
provisions 

50 000,00 

Chapitre 68 (042) Dotations 
amortissements 

172 809,20 

Chapitre 022 Dépenses imprévues 0,00 

Chapitre 023 Virement à la section 
d’investissement 

0,00 

TOTAL DES DEPENSES 2 825 584,92 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT CFU 2024 

Chapitre 013 Charge personnel 

remboursement 
20 305,46 

Chapitre 70 Produit des services du 

domaine 
106 988,39 

Chapitre 73 Impôts et taxes 2 507 434,59 

Chapitre 74 Dotations et participations 587 374,10 

Chapitre 75 Autres produits gestion 
courante 

124 704,43 

Chapitre 76 Produits financiers 1,63 

Chapitre 77 Produits exceptionnels 573,48 
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Chapitre 042 opérations d'ordre 16 030,04 

Chapitre 78 Reprises sur provisions 0,00 

 002 Résultat de fct reporté 0,00 

TOTAL DES RECETTES 3 363 412,12 
 

OPERATION DEPENSES 
D’INVESTISSEMENT 

CFU 2024 

Opérations non affectées ONA 236 717,81 

Opération  11    Relais petite enfance 63 660,91 

Opération  19    Crèche 6 473,66 

Opération  21    Programme touristique 1 600,00 

Opération  24    Bibliothèque  931,92 

Opération  26    Haut - débit 13 251,00 

Opération  27    ALSH 2 566,80 

Opération  28    Environnement 11 861,95 

Opération  31   Complexe sportif 0,00 

Opération 34    Habitat - Outils AE 20 877,25 

Opération 36    Acquisitions diverses 841,00 

Opération 39    Maison Communautaire 23 709,99 

Opération 41    Maison de santé 85 398,72 

Opération 45    France Services  0,00 

Opération 61 Voirie 2023 13 239,60 

Opération 62 Voirie 2024 282 048,23 

Opération 63 Sport santé 2 378,45 

TOTAL 765 557,29 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT CFU 2024 

Opérations non affectées ONA 537 453,38 

Opération  11    Relais petite enfance 43 196,47 

Opération  19    Multi-accueil 2 750,14 

Opération  21    Programme touristique 0,00 

Opération  24    Bibliothèque  0,00 

Opération  26    Haut - débit 0,00 

Opération  27    ALSH 1 444,53 

Opération  28    Environnement 0,00 

Opération  31   Complexe sportif 0,00 

Opération 34    Habitat - Outils AE 0,00 

Opération 36    Acquisitions diverses 0,00 

Opération 39    Maison Communautaire 2 733,00 

Opération 41    Maison de santé 11 295,00 
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Opération 45    France Services 0,00 

Opération 62 Voirie 2024 0,00 

Opération 63 Sport santé 0,00 

  598 872,52 

 

 
 

 
1004 mandats émis 

 

1337 titres émis 

 

3 budgets 
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Ressources  

Ressources-Humaines 
 

 
La gestion des ressources humaines s’articule autour de 4 thématiques : la 

gestion administrative du personnel, l’évolution des ressources humaines, 
l’organisation du travail et la vie au travail.  

La Communauté de Communes de Labastide-Murat compte 24 agents 
permanents pour 26 postes. Notre organisation demande une forte polyvalence à 
nos agents et cela implique une présence d'un agent sur plusieurs services 

différents.  
 

Les charges de personnels sont évaluées à environ 1 million d'euros. 
1 homme, 21 femmes (3 postes non pourvus au 31/12/2024). 
 

Formation : 
Nous donnons une grande importance à ce que nos agents suivent des 

formations régulièrement tout au long de l’année. En 2024, c’est 47 jours de 
formation suivis, pour 50 % des agents présents au 31/12/2024. 
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Communauté de Communes du Causse 

de Labastide-Murat 

8 Gr de rue du causse Labastide-de-

Murat 

46240 Coeur-de-Causse 

 

Tel. 05 65 20 08 50 

Mail  : contact@cc-labastide-murat.fr 
www.cc-labastide-murat.fr 
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